
 

 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 29 AOUT 2022  

 
 

Le Conseil Municipal de Bouilly-en-Gâtinais, convoqué le 22 août 2022, s’est réuni le 29 août 2022 sous la présidence de 

Monsieur VERNEAU Philippe, Maire 

 

Etaient présents : VERNEAU Philippe, PALLU Christian, PALLU Thierry, BOBET Alain, THIEBAULT Michel, BARILLET 

Jérôme, JOLIVET Stéphane, GRELET Robert, Mesdames GAUDIN Isabelle, JAMET Fernande. 

 

Absents excusés :  BOUARD Pascal, donne pouvoir à Philippe VERNEAU 

 

Absent : 

  

Secrétaire : Stéphane JOLIVET  

 

La séance a été ouverte sous la présidence de M. VERNEAU Philippe, Maire, qui après l’appel nominal, a donné lecture du 

compte rendu de la séance du 27 juin 2022.  

Monsieur le Maire demande au Conseil l’autorisation d’ajouter une délibération à l’ordre du jour. Le conseil accepte. 

 

I) Approbation du compte-rendu du 27 juin 2022  

Le compte-rendu du 27 juin 2022 est approuvé à l’unanimité. 

 

II) Changement tarifs de location de la salle polyvalente     délib 2022/025    s/s préf le 

 
Afin de faire face à l’augmentation des tarifs de gaz et d’électricité, il est décidé d’appliquer des tarifs différents entre l’été et 

l’hiver. Le tarif des cautions reste inchangé. 

Aussi, les tarifs été (du 1er mai au 30 septembre) ne changent pas, à savoir : 

 

 ½ journée sans cuisine :      60 € 

1 journée en semaine :   100 € 

1 journée en week-end:    150 € 

2 jours en week-end :       250 € 

3 jours en week-end :    350 € 

       Caution location (locaux/équipement) :   300 € 

       Caution ménage :     150 € 

 

Les nouveaux tarifs d’hiver (du 1er octobre au 30 avril) sont : 

 

 

½ journée sans cuisine :      70 €   

1 journée en semaine :   120 €   

1 journée en week-end:    170 €   

2 jours en week-end :       280 €    

3 jours en week-end :    380 €    

       Caution location (locaux/équipement) :   300 € 

       Caution ménage :     150 € 

 

Ces nouveaux tarifs prennent effet à compter du 1er octobre 2022. 

 

Pour : 11 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

 

III) Numérotation parcelles ZR 96, 166 et 204            délib 2022-026  s/s préf le 

 

Considérant que les parcelles ZR 96, 166 et 204 situées Rue de la Mardelle ne possèdent pas de numéro, il convient de 

numéroter celles-ci. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide d’attribuer le numéro 8 ter Rue de la Mardelle.  

 

 

 



 

IV)  Numérotation parcelles ZE 71, ZE 72 et AC 151    délib 2022-027  s/s préf le 

 

Considérant que les parcelles ZE 71, ZE 72 et AC 151 situées Rue de Maison Rouge ne possèdent pas de numéro, il convient de 

numéroter celles-ci. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil décide d’attribuer : 

• le numéro 22 Rue de Maison Rouge pour la parcelle ZE 72, 

• le numéro 22 bis Rue de Maison Rouge pour les parcelles ZE 71 et AC 151 

 

 

V) Acceptation du devis de la société MERLIN pour travaux dans la station    

 

Monsieur le Maire a reçu un courrier de la Préfecture du Loiret en date du 4 juillet dernier l’informant que la station d’épuration 

de la commune est non conforme aux prescriptions de rejets pour le paramètre des nitrates. 

La Préfecture informe que désormais toutes les non-conformités sont remontées au niveau européen par l’administration centrale 

française et sont donc susceptibles d’engendrer un pré-contentieux entre la France et l’Union Européenne. 

Monsieur le Maire a un mois pour proposer les mesures prises afin de remédier au problème. 

La société MERLIN, qui a réalisé la station, est venue le 28 juillet à la station pour réaliser un devis. 

Le devis en date du 4 août s’élève à un montant de 39 780 € HT, soit 47 736 € TTC. 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré : 

- Décide d’attendre la visite de la Communauté de Communes du Pithiverais du afin d’avoir un avis sur les travaux à 

réaliser  

 

 

VI)  Demande de subvention départementale – contrat informatique avec SEGILOG   délib 2022-028  s/s préf le 

 

Comme tous les ans, il convient de signer le contrat annuel avec la société SEGILOG concernant le logiciel informatique. Le 

montant de la facture est de 2 088 € HT, soit 2 505,60 € TTC. 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré : 

- Autorise Monsieur le Maire à déposer une demande de subvention auprès du Conseil Départemental. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier 

 

Pour : 11 Contre : 0 Abstention : 0 

 

VII) Questions diverses 

 

• Le goudronnage de la Grille a été réalisé 

• SITOMAP : prévoir un aménagement de la Route de Bel Air afin que les camions puissent faire demi-tour  

• SITOMAP : une poubelle jaune a été livrée pour la salle polyvalente 

• La CCDP cherche une salle pour organiser des réunions, la commune ne se porte pas volontaire 

• Merci aux bénévoles pour les travaux de maçonnerie réalisés dans l’église : Robert SOURCEAU, René TERNISIEN, 

Philippe GIBERT et Michel THIEBAULT 

• Un vide-maison est organisé 4 Sentier de la Chapelle les 3 et 4 septembre 

• Un vide-grenier est organisé par l’association des parents d’élèves le dimanche 18 septembre 

 

 

 

 

Le Secrétaire   Le Maire   Les Conseiller(e)s 

 

 

 

 

 


